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Fribourg, le 24 mars 2025 

2025-347 
Projet d’ordonnance sur la gestion centralisée de l’offre d’énergie électrique et 
ordonnance modifiant une disposition de la loi sur l’approvisionnement du pays – 
Procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Nous nous référons au courrier du 13 décembre 2024 sur l’objet cité en titre, lequel a retenu toute 

notre attention. Nous avons l’honneur de vous transmettre notre détermination y relative. 

Après analyse des documents transmis, nous vous informons que le Conseil d’Etat se rallie à la 

prise de position de la Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie (EnDK) du 3 mars 2025. 

En vous remerciant de nous avoir consultés et de bien vouloir prendre en compte notre 

détermination, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Conseiller fédéral, l’expression de notre 

considération distinguée. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 
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Copie 

— 

à la Direction de l’économie, de l’emploi et de la formation professionnelle ; 

à la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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